
COMMUNE DE SAINT LOUP GEANGES 
REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 28 NOVEMBRE 2011 

 
 
PRESENTS 
B. LACOMBRE, M. BAILLON, P. BALVAY, A. BONIN, O. FELTIN, P. FERREIRA, J-F. GARNIER, 
Y. GROSPERRIN, P. HABERTHUR, M. LEBLANC, I. MASSON, A. PENSIVY 
Absents excusés : V. BENLALLI, I. CHARRY (pouvoir à I. MASSON), L. POMMIER (pouvoir à M. BAILLON) 
 
 
OBSERVATIONS SUR LE C.R. DE LA REUNION DU 25 OCTOBRE 2011 
Néant. 
 
 
FINANCES ET GESTION 
 
Budget  
Le conseil municipal retient à l’unanimité un taux de 3 % pour la nouvelle taxe d’aménagement qui se 
substitue à la T.L.E. (taxe locale d’équipement), à la taxe pour le C.A.U.E. (conseil d’architecture, 
urbanisme et environnement) et à la T.D.E.N.S. (taxe départementale pour les espaces naturels et 
sensibles). Ce taux, voté pour une période s’achevant le 31 décembre 2014, peut être revu chaque année 
à l’intérieur d’une fourchette de 1 à 5 %. 
 
C.C.A.S. 
Le repas des anciens a réuni 72 personnes au foyer familial, avec la participation remarquable de notre 
nouvelle centenaire, Mme Paulette GAUDILLERE, née en 1911 précisément dans la maison qui est 
devenue le foyer familial. Le colis de Noël, distribué aux personnes de 78 ans révolus au 31 décembre 
2011 et n’ayant pu participer au repas, concernera cette année 36 personnes dont 5 couples et 2 
personnes en maison de retraite. 
 
Personnel  
Les primes de fin d’année ont été reconduites sur les mêmes bases que précédemment. La réunion 
amicale habituelle entre membres du personnel, élus et conjoints aura lieu le lundi 19 décembre à 19 
heures en mairie, salle du conseil. 
 
Assurances 
Le contrat d’assurances des locaux et du personnel est en cours de renégociation après l’annonce de 
hausses jugées excessives. 
 
Congrès des maires 
Le maire et les trois adjoints qui l’accompagnaient ont rendu compte au conseil de leur participation au 
congrès des maires qui s’est tenu à Paris les 22, 23 et 24 novembre derniers. Sur ce point, le maire et les 
adjoints rappellent qu’ils ont toujours considéré que leurs indemnités de fonction couvraient toutes leurs 
vacations et qu’ils s’interdisent à longueur d’année toutes notes de frais de déplacement, de même qu’ils 
prennent à leur charge personnelle les frais d’inscription au congrès des maires, le voyage en train, 
l’hôtellerie et la restauration. Cette précision devrait rassurer certains habitants très soucieux de la bonne 
utilisation des deniers communaux. 
 
 
URBANISME ET TRAVAUX 
 
Ateliers communaux 
L’acte de vente des terrains de la rue Fleurant sera signé le 20 décembre, ce qui permettra d’encaisser le 
produit total de la vente (140.000 €) avant la fin de l’année ; il en sera de même pour la subvention de 
58.300 € au titre de la DETR (dotation d’aménagement des territoires ruraux) qui a pu être demandée 
avec la clôture de toutes les dépenses. Le montant final engagé est de 265.251,40 € pour une prévision à 
265.000 € prise en compte dans le budget 2011 et dans la demande de subvention. 



Bâtiment  
Le rendez-vous du 28 novembre avec l’architecte en charge de l’étude de réaménagement de la mairie, M. 
GIRARDOT, a permis d’entrer dans les détails du projet. Pour des raisons d’homogénéité de niveau des 
sols au rez-de-chaussée, le parquet en chêne sera déposé et réinstallé à l’étage, dans lequel la tisanerie 
prendra la place des sanitaires de l’ancien appartement de fonction pour libérer une surface maximale 
pour les archives le long de la façade côté école. La salle du conseil englobera l’ancienne cuisine pour 
atteindre une surface de 51 m², identique à celle de la salle actuelle en rez-de-chaussée. Le rez-de-
chaussée sera réservé au secrétariat avec un poste d’accueil, un bureau de comptabilité et un bureau du 
cadastre utilisable ponctuellement par l’assistante sociale, ainsi qu’à à la salle des mariages, le tout desservi 
par une rampe extérieure pour l’accès des handicapés. Une liaison couverte avec l’école est également à 
l’étude. 
 
Voirie 
L’avis mitigé de la Direction des Routes et Infrastructures du département de Saône-et-Loire sur le bien-
fondé des plateaux surélevés a poussé à la recherche de variantes possibles en associant plusieurs 
actions : plateaux, radars pédagogiques, panneaux STOP. La solution définitive sera arrêtée dans le cadre 
du budget 2012. Une attention toute particulière sera apportée au croisement de la rue du Docteur 
Naudin et de la rue des Vaches, d’un abord très délicat de tous les côtés. 
 
Assainissement 
La Lyonnaise des Eaux réalise actuellement la première tranche annuelle de contrôle du réseau 
d’assainissement des eaux usées, combinant une exploration par caméra et la détection des entrées 
parasites d’eau pluviales. 
 
Urbanisme 
Le conseil n’a pas d’observations sur le projet de P.A.D.D. du P.L.U. de la commune de Sainte-Marie-la-
Blanche.  
 
 
COMMUNICATION, ECOLE, NOUVELLES TECHNOLOGIES 
 
Ecole 
Le conseil d’école du 8 novembre a permis de faire le point sur la future rentrée 2012, qui devrait voir 
l’effectif passer à 217 enfants contre 210 lors de la rentrée 2011 (67 en maternelle et 150 en primaire), 
soit un maintien à un niveau satisfaisant. Les élections à l’association des parents d’élèves ont bénéficié 
d’une participation de 76 %. Les parents ont demandé que soit améliorée la fermeture extérieure du 
centre de loisirs pour la sécurité des enfants, ce à quoi il sera donné suite prochainement. L’école 
communale dépend d’un nouvel inspecteur de l’Education Nationale en la personne de M. PERRIN. 
 
Nouvelles technologies 
Le bornage du terrain à céder à SFR pour l’implantation d’une antenne de téléphonie mobile en face de 
l’ancienne usine de Géanges sera fait en décembre. 
 
Santé 
Le rapport de la visite d’une maison médicale par une délégation du conseil municipal à Saint-Bonnet-de-
Joux le 5 novembre a été diffusé séparément aux conseillers. L’outil mis à disposition des professionnels 
de la santé par la commune est remarquable, mais on retiendra l’importance de la bonne entente entre les 
acteurs et d’un accord préalable sur le mode de fonctionnement en équipe. 
 
Sport 
Le club de tennis sera à relancer en 2012, concomitamment avec la réfection du court. 
 
 
FORET ET ENVIRONNEMENT 
 
Forêt communale 
Les 50 lots de l’affouage 2012 ont été attribués par tirage au sort le 10 novembre 2011. Pas de problème 
particulier à signaler. 



 


